
 

 

Date : 26/01/18 

Conseil numéro 2 

 

Objectifs (ordre du jour) : 

Prendre conscience de la fragilité des équilibres sur l’AME et donc de l’importance de la protéger. 

Méthodologie appliquée (déroulement) : 

 
Les élèves ont réalisé les réseaux trophiques des êtres vivants de leur AME. 
Suite à cela, ils ont compris qu’un maillon manquant pouvait avoir des conséquences sur toute la 
chaîne alimentaire. La pêche à pied par un enfant qui la pratique régulièrement a alors été évoquée. 
Le non-respect de la réglementation pour la cueillette des moules a des incidences sur le 
peuplement. 
Nous avons alors montré le film de l’Agence Française sur la Biodiversité  sur le  parc marin des 
estuaires picards et de la mer d’Opale. 
www.afbiodiversite.fr/fr/actualites/le-parc-naturel-marin-des-estuaires-picards-et-de-la-mer-
dopale-sanime-sur-les-ecrans 
 

Décision(s) prise(s) lors du conseil : 

 
Pas de décision ce jour. 
 

Prochains objectifs et calendrier à venir : 

29/01/18 : séance sur le fort de Croÿ avec Mr Destombes au LOG (Laboratoire d’Océanologie et de 
Géosciences) de Wimereux. 
 
15/02/18 : observation des êtres vivants à marée haute lors de la visite de l’espace « Mer du Nord » 
à NAUSICAA. 
 

Précisions (point de débat important, note sur le choix des enfants,  
précisions pour les classes suivantes) : 

Pas de remarques. 

 

Compte-rendu, AME du Fort de Croÿ : 

 Conseil des enfants de la mer 

 Conseil élargi 


